
22/03/25

Ste CARLOU

17/19 Rue St Elme

33120 ARCACHON

STE CARLOU S T E

2 COURS DE GOURGUE

33000 BORDEAUX

0001 ALIZEA

000001 0001 02

01/01/25 31/12/25

AVRIL 25

01/04/25

ENTRETIEN DES TOITURES

0001/02 Appartement

CHARGES GENERALES 2 000.00 10000 347 69.40

0023/02 Parking

CHARGES GENERALES 2 000.00 10000 11 2.20

TOTAL DE L'ECHEANCE 71.60

71.60A REGLER

Compte bancaire : IBAN FR76 3000 3033 6700 0500 0721 297 - BIC SOGEFRPP

CARLOU
000001 0001 02

ALIZEA

04/25 71.60

Votre chèque à l'ordre de SDC ALIZEA

 

CABINET GALLIEN 
23 avenue John Fitzgerald KENNEDY 

33700   MERIGNAC 

05 64 37 59 50 

Em@il: syndic@cabinetgallien.fr  

 

 

à

Libellé Mt Total Répart. Particip.

"

APPEL DE FONDS TRAVAUX

Le

Copropriétaire Destinataire

Immeuble :

Référence :

Exercice du : au :

Période :

Payable le :

DETAIL DES SOMMES DEMANDEES MONTANT

Merci de Régler à Réception

Vignette à joindre à votre règlement

Nom :

Référence :

Période : Montant :

COMMENTAIRES

"Le ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui demandent l'inscription d'une question à l'ordre du jour notifient au syndic, avec leur
demande, le projet de résolution lorsque cette notification est requise en application des 7° et 8° du I de l'article 11. Lorsque le projet
de résolution porte sur l'application du troisième alinéa de l'article 24 et du b de l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965, il est accompagné
d'un document précisant l'implantation et la consistance des travaux."
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